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TOURNOI INDEPARTEMENTAL DES SPORTS 2024 
********
COMMISSION TECHNIQUE DE VOLLEYBALL
**********
REGLEMENT DE LA COMPETITION








AOUT 2024
GENERALITES
En étroite collaboration avec les Ligues  de volleyball,  le Ministère de la Jeunesse et des Sports à travers les délégations provinciales organise   un tournoi interdépartemental de Volleyball .

CHAPITRE 1 :   CREATION – ATTRIBUTION

Article 1 : il est  mis sur pied une Commission technique  chargée de l’organisation du  tournoi interdépartemental  de volleyball.

Article 2 : la commission est chargée de l’organisation technique et du bon déroulement de ce tournoi.
La composition de la commission technique est définie par une décision du Ministère en charge des sports.

CHAPITRE II: PARTICIPATION
Article 3: le tournoi est ouvert à tous les sportifs garçons et filles âgés de 15 à 21 ans.
Article 4 : Chaque Département doit présenter une liste de douze (12) ou quatorze (14) joueurs pour le Volley à 6 
Article 5 : le joueur régulièrement qualifié doit résider dans le Département. 
Article 7: les Départements et/ou Arrondissements qui ne disposent pas les deux équipes, c’est à dire en versions (Homme et Dame)  sont automatiquement disqualifiés.
CHAPITRE III : COMPETITION
Article 8: La compétition se déroule conformément aux Règlements et lois de jeu édictés par la commission technique. 
Article 9: La réunion technique se tient un (1) jour avant la date de démarrage de la compétition en présence des délégués des équipes engagées.
Article 10: La formule de compétition est déterminée en fonction du nombre des équipes engagées.
Article 11: Les rencontres se jouent à la lumière du jour, sur un terrain règlementaire adopté par la commission technique.  
Article 12: Les terrains retenus sont ceux disponibles dans la Province ou Département.
CHAPITRE  IV: DES SANCTIONS
Article 13: Les sanctions seront prononcées conformément aux règlements généraux de la Fédération Tchadienne de Volleyball. 
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Chapitre VI: RECOMPENSES
Article 14: A l'issue de la compétition, des récompenses seront attribuées conformément à celles prévues par le Comité d’organisation.
Chapitre VII: DISPOSITIONS FINALES

Article 15 : Les cas non prévus par le présent règlement sont du ressort de la Commission d’Organisation.

N’Djamena, le 



La Commission Technique de Volleyball
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